
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA 
MISE À JOUR DES GRIEFS SUR LA RÈGLE DES SIX JOURS 

 

 
Bonjour, 
 
Le Comité des présidents généraux s’est réuni pour discuter des griefs relatifs à la règle des 
six jours. Nous avons rencontré notre conseiller juridique, qui nous a fourni des 
renseignements et un contexte fort nécessaires. Compte tenu de l’information fournie, nous 
avons choisi de suivre la recommandation qui nous a été présentée.  
 
Malheureusement, nous n’irons pas de l’avant pour le moment avec le grief en arbitrage et 
nous tenterons d’obtenir un règlement par l’entremise du processus de négociation. Les 
deux parties sont disposées à mettre en place un processus. Si une résolution peut être 
adoptée avant les négociations, nous en informerons les membres. 
  
Encore une fois, nous comprenons les frustrations liées à cet enjeu et les répercussions sur 
les membres. Nous vous remercions de votre patience et de votre compréhension et 
espérons pouvoir trouver des solutions justes et équitables à ce problème. 
 
 
En toute solidarité,              

                          
Dave Flowers Guillaume Lingat  Wade Bieleny   Mahmoud Khatib 
Président-directeur général Président général  Président général    Président général 
Président général 

 

                                      
Chris Greniuk Jason Jiskra Chris Lipsit    Craig Chard  
Président général Président général Président général  Président général 

  
CG/mdr    
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